Le raccordement au réseau

public d’assainissement

Se raccorder,
un atout pour |'avenir |

l Votre confort personnel nettement amellore

‘ Un avcmtage supplementalre pour vendre ou louer votre bien i
= -

du Code de Ia Sante Publlque)

(1) Si votre habitation est en contrebas.

* Les aides cumulées de I’Agence de I'Eau (en vigueur jusqu’au 31/12/2012) et du Conseil Général ne peuvent dépasser le montant des travaux
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